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Fête du Vélo avec 
le VCMB le dimanche 
11 septembre
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C’est déjà la rentrée !

Nous voilà repartis pour une nouvelle année 
scolaire, associative, professionnelle avec de 
bonnes résolutions.

Cet été aura permis de se ressourcer, de 
recharger les batteries même si les dures réalités 
de la vie sont restées bien présentes, atrocement 
présentes.

Nous devons désormais apprendre à vivre 
différemment, prudemment, en tenant compte 
des nouvelles mesures de sécurité.

C’est pourquoi nous allons continuer à  renforcer 
notre vidéosurveillance, armer nos policiers 
municipaux de pistolets électriques (taser).

Nos manifestations seront organisées 
différemment, certaines pouvant même être 
supprimées.

Mais à ceux qui prônent la mort nous leur 
opposeront notre envie de vivre.

Notre vie continue avec la rentrée des classes 
de nos enfants, le forum des associations qui 
démontrera une nouvelle fois la dynamique 
de notre ville, la diversité de ses activités et 
l’implication sans faille de tous les dirigeants 
associatifs qui peuvent compter sur le soutien 
total de l’équipe municipale.

A très vite

La Ferme du Manet, 
le patrimoine phare

p.8&9
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A la une8

pal, charge pour nous de la faire vivre au quotidien 
en accueillant les entreprises ou structures qui nous 
sollicitent pour un congrès, un séminaire. Ce principe 
garde toute sa pertinence aujourd’hui, et le site se 
prête parfaitement à ce mode de fonctionnement», 
souligne l’élu.  

UN CADRE PERMETTANT UNE 
LARGE GAMME D’ACTIVITÉS  
Véritable porte d’entrée sur le parc naturel de la 
Haute-vallée de Chevreuse, la Ferme du Manet 

peut être un lieu de balade idéal pour les familles, 
à pied ou en vélo. Lieu de quiétude extrêmement 
rare dans un cadre urbain tel que l’est le pôle éco-
nomique de Saint-Quentin-en-Yvelines, la réhabi-
litation du site il y a 25 ans a surtout permis d’allier 

les attraits du monde rural et du monde urbain et de 
faire en sorte à terme que chacun puisse y profiter de 
nombreuses activités. La taille du site a ainsi permis 
d’imaginer un lieu où il est possible de se restaurer 
et de dormir, d’apprendre à faire du poney, de voir 
un spectacle, d’emmener ses enfants sur une aire 
de jeu, de fêter un mariage ou un anniversaire dans 
des salles dédiées, d’organiser un séminaire (pour les 
entreprises) ou de profiter de manifestations munici-

La Ferme 
Un pont entre les Montigny

LA FERME DU MANET DANS 
SA VERSION CONTEMPORAINE 
FÊTE SES 25 ANS EN CE 
MOIS DE SEPTEMBRE. 
INAUGURÉE EN 1991 PAR 
JACQUES CHIRAC, ELLE EST 
À LA FOIS LE SYMBOLE DE 
L’IDENTITÉ AGRICOLE DU 
PETIT VILLAGE FRANCILIEN 
D’ANTAN, MAIS AUSSI CELUI 
DU VOLONTARISME DE LA 
MUNICIPALITÉ DE PORTER 
PLEINEMENT A L’ÉPOQUE UN 
PROJET DE RÉHABILITATION 
AMBITIEUX, FORGEANT AUSSI 
L’IDENTITÉ DU MONTIGNY 
D’AUJOURD’HUI. MAIS AU FAIT, 
SI ON REDÉCOUVRAIT UN PEU 
LA FERME DU MANET.

Quand Jacques Chirac et Nicolas About ont dévoilé 
la plaque officielle de sa renaissance le 25 sep-
tembre 1991, la Ferme du Manet s’est extirpée 
d’une quinzaine d’années de purgatoire, livrée aux 
ronces et condamnée sur l’autel de la ville nouvelle.   
Elle s’offre ainsi une nouvelle vie et redevient le 
patrimoine phare de la commune, forte d’une voca-
tion nouvelle désormais plus urbaine qu’agricole. 
Culture, villégiature, congrès, séminaires et événe-
ments festifs succèdent aux servitudes de la terre. 

LES ORIGINES AU XVE SIÈCLE
Depuis le XVe siècle, la Ferme du Manet était déjà 
la plus grande propriété foncière du village, dési-
gnée sous l’appellation «Le Manoir», lorsque les 
abbesses de l’abbaye de Port Royal l’acquièrent 
en 1659 pour  étoffer leur domaine agricole et 
leur appétit foncier. Chassée après la destruction 
de l’abbaye, creuset du jansénisme, sur ordre de 
Louis XIV, la ferme sera revendue après la Révolu-
tion comme bien national. Elle est d’abord acquise 
par un brasseur de Versailles, puis par la famille 
Notta qui l’exploitera jusqu’en 1860. Les pratiques 
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«L’idée directrice pour faire vivre l’établissement reste 
celle du projet initial : la Ferme du Manet est d’abord 
un site dont les Ignymontains doivent pouvoir profiter, 
au travers d’activités et d’événements régulièrement 
proposés. C’est un lieu de détente et de loisirs. Et 
pour que son fonctionnement financier ne repose pas 
seulement sur les deniers publics du budget munici-

La Ferme du Manet est déjà répertoriée en 1659 comme acquise par les abbesses de l’abbaye de Port-Royal-des-Champs.

Un site retraçant une
histoire de 5 siècles

Antoine Baud, président  
de Montigny Patrimoine.

culturales ont alors évolué avec l’émergence de la 
jachère, la substitution des cultures fourragères et 
des plantes sarclées, par la plantation du colza, de 
la pomme de terre et l’élevage du mouton mérinos. 
L’arrivée après 1860 de la famille Gilbert a accentué 
cette évolution avec l’émergence des engrais, l’arri-
vée de la betterave à sucre qui engendre la création 
d’une distillerie à l’alcool (aujourd’hui disparue). 

L’ÈRE DE L’ARISTOCRATIE PAYSANNE
En 1870, on démolit le pigeonnier pour récupérer 
les pierres afin de construire une nouvelle grange 
à la charpente révolutionnaire. L’apparition de cette 
«aristocratie paysanne» est consacrée alors par la 
construction du château de Montigny par Vincent 
Notta. Sa famille conservera la Ferme du Manet 
jusqu’à l’émergence de la ville nouvelle. Ces der-
nières décennies, la mécanisation a démantelé peu 
à peu l’effectif d’ouvriers agricoles du domaine. Les 
terres réquisitionnées pour ériger une ville enter-
raient alors un pan d’histoire multiséculaire. 
Source : «Montigny-le-Bretonneux, naissance d’une ville».  
Beau livre en vente (16e) à l’Hôtel de ville.

R
ares sont ceux qui ont connu le Montigny 
agricole, massé pour une part autour de 
l’église et pour l’autre part autour de l’ave-
nue du Manet, et qui sont encore là pour en 

parler. Ils sont toutefois un petit nombre 
d’Ignymontains à avoir connu la Ferme 
du Manet en exploitation, mais aussi les 
fermes Simard, Jean et Videcocq dans 
le village. Ils sont les seuls à pouvoir se 
représenter cette période de Montigny 
du XXe siècle jusqu’aux années 80, qui 
vit la grande machine de l’urbanisation 
tourner à plein et faire disparaître une 
époque et un cadre. La Ferme du Manet 
a pour Montigny longtemps incarné le 
centre de gravité économique du village. 
Premier employeur, plus grand exploitant 

(jusqu’à plus de 400 hectares), la Ferme du Manet 
est indissociable des grandes lignes de l’histoire de 
Montigny.  C’est ce statut que la ville a décidé de faire 
revivre à la fin des années 80, lorsque la municipa-
lité d’alors, menée par Nicolas About, reprend le site 
abandonné depuis une quinzaine d’années par les 
aménageurs de la ville nouvelle, pour lui rendre son 
lustre d’antan. L’activité agricole n’est plus. Il s’agit 
alors de l’adapter aux exigences et aux opportunités 
du monde moderne.  

L’ASSOCIATION MONTIGNY  
PATRIMOINE POUR FAIRE 
VIVRE LE PROJET INITIAL
Le projet conçu alors était le bon. La 
Ferme du Manet a retrouvé sa place  
patrimoniale majeure, en restant un site 
public, propriété municipale, tout en of-
frant une gamme de services axée sur la 
diversité des publics et des propositions. 
C’est cet éclectisme qu’Antoine Baud, 
élu municipal et président de l’associa-
tion Montigny Patrimoine, gestionnaire 
du site, s’attelle à dynamiser, avec le 
directeur du site Pierre-Henri Morin. 

Garden party pour 300 personnes dans le pré des Provinciales.

De par sa proximité, son histoire et son apparte-
nance à la commune, la Ferme du Manet est natu-
rellement destinée à être fréquentée prioritairement 
par les Ignymontains. Cette volonté politique s’est 
manifestée dès la réhabilitation du site en 1991. 
Elle l’est toujours aujourd’hui. Cela se traduit en 
premier lieu par l’organisation de manifestations 
municipales telles que le Marché de Noël ou Pleins 
phares sur l’auto, ouvertes à tous et ayant pour 
but de permettre de proposer des moments de vie 
conviviaux dans un cadre exceptionnel.

DES TARIFS PRÉFÉRENTIELS POUR 
LES IGNYMONTAINS
Six espaces du site peuvent également être dédiés à 
la location des particuliers pour différentes célébra-
tions (mariages, anniversaires...), ou par des asso-
ciations pour l’organisation de leurs propres mani-
festations (Prairiale, Fest-noz, Art Manet...). S’ils sont 
Ignymontains, particuliers et associations bénéficient 
de tarifs préférentiels ainsi que de conditions de loca-
tion privilégiées. Les non-Ignymontains peuvent aussi 

réserver ces salles uniquement lors des périodes de 
vacances scolaires et au moins 3 mois à l’avance. 
A l’inverse, les Ignymontains peuvent les réserver 
tout au long de l’année et seulement une semaine 
avant (si la salle souhaitée est libre). Cette manière 
d’opérer fait le succès du site : 246 événements ont 
été accueillis en 2015, pour un taux d’occupation de 
75% le samedi ! En parallèle, la présence d’une salle 
de spectacle sur le site permet aux Ignymontains de 
se voir proposer des grands spectacles à des tarifs 
avantageux tout au long de l’année.

Un site avant tout dédié 
au public ignymontain

75%
LE TAUX D’OCCUPATION 

MOYEN LE SAMEDI EN 2015
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du Manet
historique et contemporain
pales. Cet éclectisme permet à la Ferme du Manet 
d’être un lieu de vie extrêmement dynamique et 
d’inciter tous les publics à le fréquenter, quels 
que soit leur âge, leurs hobbies ou leur activité.

UNE GESTION RIGOUREUSE 
Comme indiqué précédemment, la Ferme du 
Manet est gérée au quotidien par l’association 
Montigny Patrimoine, composée d’élus (de la 
majorité et de l’opposition) et d’Ignymontains de 
la société civile. Sur le site, seuls l’auberge du 
Manet et le Poney club UCPA appartiennent à 
des gestionnaires privés, louant à la commune 
leurs espaces respectifs et permettant ainsi 
d’équilibrer davantage la gestion économique du site. 
En parallèle, les responsables de la ferme gèrent avec 

rigueur son entretien au quotidien, ainsi que toutes 
les activités proposées sur place tout au long de l’an-

née (voir articles ci-dessous). Pour mieux se rendre 
compte de l’ampleur de la tâche, précisons que 700 
événements ont été accueillis sur le site en 2015. 
Parmi eux, 454 ont concerné les entreprises et 246 
les Ignymontains (particuliers et associations), pour 
un chiffre d’affaires global de 1,55 million d’euros sur 
l’année.

UN ASPECT PÉDAGOGIQUE GRÂCE À 
LA PRÉSENCE DU PÔLE SCIENCES 
Créé en 2009 et implanté sur le site de la Ferme du 
Manet, le Pôle sciences de la ville a pour vocation d’ac-
cueillir les enfants de la commune et de la région afin 
qu’ils se consacrent à l’apprentissage de la science 
et de la technologie de façon ludique, mais également 
de la faune et de la flore, à la suite de la mise en place 

d’une convention entre la mairie de Montigny, l’Édu-
cation nationale et la Ferme du Manet. Grâce à la 

présence de la forêt domaniale du Manet à 
deux pas du site, son responsable Philippe 
Chaplet peut donc allier théorie et pratique 
en permettant aux classes reçues d’y faire 
des sorties, puis de travailler ensuite dans 
les locaux du Pôle sciences sur ce qu’ils y 
ont appris. En 2015, 86 classes y ont ainsi 
été reçues. En parallèle, des enseignants de 
toute la région viennent régulièrement s’y 
former afin de pouvoir ensuite enseigner les 
sciences de façon ludique aux enfants.

Le club-house du poney club aura bientôt son extension.

Les salles des Ecuries s’équipent de terrasses individuelles, 
et le hall de la Grange a été rafraîchi.

Depuis sa réhabilitation complète en 1991, la Ferme 
du Manet bénéficie d’un entretien rigoureux au quoti-
dien, assuré aussi bien par la commune que les par-
tenaires privés occupant le lieu (UCPA Poney Club et 
auberge du Manet). Après 25 ans d’existence, le site 
n’a donc rien perdu de sa superbe et voit régulière-
ment ses espaces être le théâtre de travaux d’enver-
gure ou de rénovation. Ces derniers mois, le site a 
notamment été remis aux normes d’accessibilité PMR 
(personnes à mobilité réduite), la création d’un ascen-
seur pour accéder à la salle Picasso située à l’étage 
de la Grange  (après le remplacement des fauteuils il y 
a quelques mois) représentant la partie la plus visible 
de ces travaux.

LES TERRASSES DES SALLES DES 
ÉCURIES ENTIÈREMENT REFAITES
La vile a également profité de cette remise aux normes 
PMR pour refaire entièrement les trois terrasses 
situées devant les salles Raimu, Marius, Pagnol, 
Demazis et Claudel (les Écuries). La clientèle pourra 
dorénavant profiter d’un espace privé en extérieur, très 
demandé aux beaux jours. Enfin, le poney-club UCPA 
verra la rénovation et l’extension de son club-house se 
terminer fin septembre. Ces nouveaux locaux permet-
tront notamment de mieux accueillir les cavaliers et 
leurs proches (voir article p.2).

700
ÉVÉNEMENTS 

ACCUEILLIS 
SUR LE SITE EN 2015

Un site plébiscité par 
le monde économique

L’activité économique de la Ferme du Manet repose 
sur sa capacité à accueillir de nombreuses entre-
prises tout au long de l’année. Journées d’études, ré-
unions, séminaires résidentiels, conventions, garden 
party, soirée de gala, team-building (activités de dé-
tente et de partage afin de créer de la cohésion entre 
les collaborateurs) et même tournages peuvent ainsi 
y être organisés, en s’appuyant sur une gamme d’es-
paces adaptés (un hectare de parc arboré, 400  m2 
d’espace couvert en extérieur, salles de toutes tailles, 
salons de réunion, espaces de réception polyvalents, 
auditorium, espace scénique modulable...) et des 
services taillés et pensés pour l’événementiel d’en-
treprise (matériel audiovisuel, parking de 280 places, 
gastronomie spécialisée...). La force du site vient 
également de sa capacité à accueillir ses clients pour 

Les entreprises peuvent compter sur une capacité d’adaptation et une large polyvalence de leurs dispositifs.

la journée et de leur permettre d’y dormir grâce à la 
présence de l’hôtel de l’auberge du Manet sur place. 
En tout, 454 manifestations d’entreprises y ont ainsi 
été accueillies en 2015, représentant 1,47 million 
d’euros de chiffre d’affaires.  

Le PRESS’ART 
dès cette rentrée 
culturelle
Proposé à compter de cette saison culturelle 
2016/2017, le bar Le PRESS’ART permettra 
aux spectateurs de la Ferme du Manet de se 
désaltérer et de grignoter sur place, avant et 
après les spectacles. Si les travaux destinés 
à faire profiter au mieux de ce nouveau ser-
vice devraient se terminer définitivement au 
cours de l’automne, le concept sera mis à dis-
position dès la première date de la saison, le 
samedi 24 septembre, à l’occasion de la pièce 
de théâtre «Le mensonge». 
C’est l’ancien pressoir rénové, dont l’entrée 
est située à droite dans le hall du bâtiment 
«La Grange», qui a été choisi pour accueillir 
ce nouveau service. Boissons, charcuterie et 
fromage pourront y être consommés sur le 
pouce, avant et après les spectacles, sans 
réservation préalable afin de limiter l’encom-
brement des espaces conviviaux (mange-de-
bout et  coins détente) également implantés 
dans le hall du bâtiment.

Une salle de 
spectacle faisant 
le succès du lieu 
La direction de la Culture de la ville peut comp-
ter sur un équipement de choix à la Ferme du 
Manet, en l’occurrence la salle de spectacle 
La Grange, qui peut accueillir 718 specta-
teurs dans sa configuration assise. Pour des 
tarifs avantageux, les Ignymontains peuvent 
ainsi y voir de nombreuses représentations en 
tout genre tout au long de l’année. Pour cette 
saison 2016/2017 qui débute, 15 spectacles y 
seront proposés.
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